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Garde médicale

Le Conseil national de l'Ordre des médecins a pris connaissance de la proposition de
modification de l'arrêté royal n° 78 du 10 novembre 1967 relatif à l'exercice des
professions des soins de santé en vue d'une nouvelle réglementation des services de
garde.

COMMUNIQUE DE PRESSE

Le Conseil national de l'Ordre des médecins a pris connaissance de la proposition de
modification de l'arrêté royal n° 78 du 10 novembre 1967 relatif à l'exercice des
professions des soins de santé en vue d'une nouvelle réglementation des services de
garde.

1/ Le Conseil national rejette la proposition de modification de la loi en ce qu'elle
supprime la compétence de l'Ordre des médecins de veiller à ce que les médecins
garantissent la continuité des soins, telle que décrite à l'actuel article 8, § 1er, alinéa 3,
de l'arrêté royal n° 78. .

Bien que l'Ordre des médecins ait pris une part active aux discussions concernant les
modifications au sujet de l'organisation des services de garde, jamais il n'a été fait
mention lors de ces discussions de l'annulation de cette compétence de l'Ordre des
médecins. L'intervention des conseils provinciaux en cette matière n'a de surcroît
jamais été remise en question.

2/ L'article 38, § 3, a, de l'arrêté royal n° 78, attribue spécifiquement la possibilité aux
conseils provinciaux de l'Ordre des médecins d'imposer des mesures disciplinaires afin
de garantir la continuité des soins. En outre, les conseils provinciaux ont pour rôle de
veiller à ce que tous les médecins puissent démontrer qu'ils ont pris et respectent les
dispositions adéquates pour que la continuité des soins soit assurée.

Le Conseil national s'interroge à propos des moyens que recevraient les commissions
médicales provinciales pour exercer cette compétence leur étant attribuée par le
nouvel article 8bis de la proposition

3/ Le principe de la continuité des soins est l'un des principes déontologiques majeurs
que tout médecin doit respecter en toutes circonstances. L'article 15 de l'arrêté royal
n° 79 du 10 novembre 1967 relatif à l'Ordre des médecins fait obligation à l'Ordre des
médecins d'inclure dans le Code de déontologie médicale des règles relatives à la
continuité des soins.

Les articles 113 et 114 du Code de déontologie médicale énoncent expressément ce



principe en tant qu'obligation déontologique du médecin : « Il appartient à chaque
médecin de prendre les mesures nécessaires suivant les cas, afin d'assurer cette
continuité à ses malades ».

Le Conseil national estime indispensable que les nouvelles dispositions légales
relatives à la continuité des soins conservent à l'Ordre des médecins sa mission de
veiller à ce que les médecins pourvoient à la continuité des soins afin de garantir aux
patients des soins de qualité en toutes circonstances.


	COMMUNIQUE DE PRESSE : Nouvelle réglementation des services de garde

